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DEVELOPPEMENT ET COOPERATION ECeNOMIQUE INTERNATIONALE 

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME ~OUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981 

RapJ?S?rt de 1a Cinquieme Cemm.ission 

Rapperteur : M. Ali Ben-Said KHAMIS {Algerie) 

A. Pro,iet de re~o1ution III (A/34/676/Add.1) 

1. A ~a 84~me seane~, 1e 17 de~embre 1979, 1a Cinqui~me Cemmi~sion, conf~rm~ment 
a 1'article 153 du reglement interieur d~ 1'~semblee g~n~rale, a examin~ 1'~tat 
pre::~ente par le Secr~taire g~neral (A/C.5/34/86 et C~rr.1) e~cernant 1es 
ineidenees administratives et financi~res du prejet de r~~o1ution III rec•mmand~ 
par la Deuxi~me Commi~sion au paragraphe 38 de s•n rappert (A/34/676/Add.1). 
La r~eommandation du Cemit~ consultatif pour les question~ adndnistratives et 
budg~taires a et~ pr~sent~e oralem~nt par 1e Pre~ident du Ccmit~. 

2. Les ebservations et eommentaires faits par 1es d~1egati~n~ 1•rs d~ 1'examen 
d~ 1a question par la Comm.is~ion sent ~onsign~s dans le compte rendu analytique de 
la seance pertinente {A/C.5/34/SR.84). 

DECISION DE LA CINQUIEME COi'v!MISSION 

3. La Cinquieme Comndssien a decid~, ~ans proeeder a un vote, d'informer 
l'Assembl~e g~nerale que, ~i elle adoptait 1e prejet de r~~•lutien III ~cemm&nd~ 
par la Deuxi~me Commissien au paragraphe 38 de ~on rapp~rt (A/34/676/Add.1), i1 
faudrait ouvrir un credit supp1ementaire de 417 490 dolla~ pour 1980 au 
~hapitre 4 du budget-progrrumme de 1980-1981. Il faudrait egalement preveir un 
.-redit de 67 TOO dollars 11u chapitre 31 (Contributions du pers,nnel), qui ~erait 
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coropens~ par une augmentation du meme montant au chapitre premier des recettes 
(Recettes provenant des contributions du personnel). Les depenses correspondantes 
au titre des services de conf~rence, d 1 un mont ant maximum de 160 250 dollars, 
seraient examin~es dans le contexte de l'~tat r~capitulatif du cout des services 
de conference pour 1980 qui serait presente LUterieurement. 

4. L'examen des cr~dits qui pourraient etre necessaires en 1981 serait reporte 
ala trente-cinquieme session de l'Assemblee generale. 

B. Prcjet de resolution I (A/34/676/Add.2) 

5. A ses 84eme et 87eme seances, les 17 et 18 deccmbre, la Cinquieme Comnission, 
conformement a 1 I article 153 du reglement intl:?rieur de 1 I Assemblee generale. a 
exa_mine l'etat presente par le Secretaire general (A/C.5/34/73) concernant les 
incidences administrati ves et financieres du projet de resolution I recommande par 
la Deuxieme Commission au paragraphe 67 de son rapport (A/34/676/Add.2), ainsi qw~ 
le rapport connexe du Comite consultatif pour les questions adiT~nistratives et 
budgetaires (A/34/7/Add.22 et Cnrr.l). 

6. Les observations et commentaires faits par les delegations lors de l'exam~n 
de la question par la Commission sont eonsignes dans les comptes rendus analytiques 
des s~ances pertinentes (A/C.5/34/SR.84 et 87). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

7. La Cinquieme Commission a decide, sans opposition~ d'informer l'Aseemblee 
generale que, si elle adoptait le projet de resoluti~n I recommand~ par la 
Deuxieme Commission au paragraphe 67 de son rapport (A/34/676/Add.2), il faudrait 
ajuster comme suit les montants deja. appr-luves en premere lecture par la 
Cinquieme Commission aux chapitres 6, 10, 11, 12~ 13 et 14 du projet de budget
programme pour l'exercice 1980-1981 : 

Chapi tre 6 

Chapitre 10 

Chapitre 11 

Chapitre 12 

Chapitre 13 

Chapitre 14 

Montant net du credit supplementaire a ouvrir au 
projet de budget-programme pour l'exerciee 
biennal 1980-1981 

Dollars des Etats-Unis 
Augmentati•n 
~n) 

( 472 300) 

123 300 

85 900 

104 700 

92 4oo 
86 900 

20 900 
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8. Le representant de l'Algerie a pris la parole pour expliquer sa pcsiticn. 

C. Projet de resolution II (A/34/676/Add.2) 

9. A sa 82eme seance, le 14 decembre, la Cinquieme Comndssion, conformeTient a 
l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, a examine l'etat 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/92) concernant les incidences 
administratives et financieres du projet de resoluti~n II recommande par la 
Deuxieme Commission au paragraphe 67 de son rapport (A/34/676/Add.2). La recomman
dation du Cornite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 
ete presentee oraleMent par le President du Comite. 

10. Les observations et commentaires formules lors de l'examen de la question 
par la Commission sont consi~nes dans le compte rendu analytique de la seance 
pertinente (A/C.5/34/STI.82). 

DECISION DE LA CINQUIElilE COHHISSION 

11. La Cinquieme Commission, ayant examine en particulier le para~raphe 5 de 
l'etat presente par le Secretaire g~neral (A/C.5/34/92), a d~cicl.e, sans proceder a 
un vote, d'informer l'AssePmlee generale que, si elle adoptait le projet de 
resolution II recommande par la Deu.xieme Commission au parae,raphe 67 de son 
rapport (A/34/676/ Add.2)" il n 'y aurait pas a ouvrir de credits supplementaires · 
Les depenses c111rrespondantes au titre des services de conference seraient examinees 
dans le contexte de l'etat recapitulatif du cout des services de conference 
pour 1980 qui serait presente ulterieurement durant la session en cours. 

D. Projet de decision (A/34/676/Add.l) 

12. A ses 85eme et 87eme seances, le 18 decembre, la Cinquieme Commission, 
~onformement a l'arti~le 153 du regle~ent interieur de l'Assemblee generale, a 
examine un etat (presente oralement par le representant du Secretaire general) des 
incidences administratives et financieres du projet de decision reco~mande nar 
la Deuxierne Commission au paragraphe 39 de son rapport (A/34/676/Add.l). 
La recornmandntion du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a ete presentee oralement pa;, le President du c._rrite. 

13. Les observations et commentaires faits par les delegations l•rs de l'examen 
de la question par la Commission sont consignes dans les comptes rendus analytique~ 
des seances pertinentes (A/C.5/34/SR.85 et 87). 

DECISION DE LA CIIifQUIEME COHHISSION 

14. Par 73 veix contre 11, ave~ 12 abstentions, la Cinquieme C•mmission a decide 
d'informer l'Assemblee generalc que, si elle adoptait le pr•jet de decision recom
mande par la Deuxieme Commission ~u parar,raphe 39 de son ranport (A/34/676/Add.l), 
il raudrait ouvrir un credit supplementaire de 144 000 dollars pour 1980 au 
chapi tre 4 du budget-programme de 1980--1981. Il a ete pro cede au vote enregistre 
et les voix se sont reparties comme suit : 
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Ont votC contre 

Se sent abstenus 

Afr,hanistan.: Jllr,erie, JlrabiP sa~udite, Argentine, 
Australie, Bahrein, Barbade, Benin. Bhoutan, Bresil, 
Burundi, Canada, Cap-Vert 9 Chili, Ch::.ne, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Cote d 1Iv•ire, E~ypte, Equateur, Ethicpie, 
France, Ghana, Grece, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, 
Haute---Volta, Inde, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Koveit, Lesothc, Liberia, 
l1alaisie, IVfali, Hauri tanie, Nexique, Hczambique, Niger, 
Nigeria, Norvege, Our,anda, Pakistan) Papouasie-Nouvelle
Guinee, Perou, Philippines, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republi<1_ue-Unie de Tanzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sene~al, 
SingapourJ Soudan, Tchad, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tuni ~i e " Turqui e , Drue:uay, Venezuela) Yemen democrati que , 
Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bulgarie, Etats-Unis d'Amerique, Honr,rie, Japon, ~ronr,olie, 
Pologne, Republique democratique allemande, Ri?publique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d 'Ukraine, Royau,_"lle-Uni de Grande-Bretagne et 
d' Irlande du Nord, Union des Republiques s~cialistes 
sovietiques. 

Allemagne, Republique federale d', Belgique, Danemark, 
Espagne, Finlande, Irlande, Israel, Italie, Luxembourg, 
Nouvelle-Zelande, Portugal, Suede. 

15. Ulterieurernent, les renresentants de l'Indonesie et de l'Oman ont declare que, 
s'ils avaient ete presents lors du vote, ils auraient vote pour le projet de 
decision. 

16. Les representants des Etats-Unis d'Amcrique, de la Guinee et du Royaume-Uni 
de Grande·-Bretagne et d' Irlande du l'Tord ant pris 18 narole pour expliquer leur vote. 




